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HUNDRr:D ANI!) THIRTY-5ECON'D MEETING 1

Held at Flushing Meadow, NeZk,
on Wednesday, 30 April 1947, at 5.30 p.m.

President: Mr. Quo Tai-chi (China).

Present; The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syrla, Union of So­
viet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

137. Provisional agenda (docu­
ment 5/335)

1. Adoptiçn of the agenda.

2. Letter, dated 22 April 1947, from the
Minister of Hungary to the United States
addressed to the. Secretary-General (docu­
ment 8/333).1

1 The following is the text of the letter:

[Original text: English]
22 April 1947

Legation of HungaJ;y,
Washington, D. C.
No" 1979/1947

H.E. Mr.,Trygve Lie,
Secretary~General,

United Na.tions,
Làke Success, New York

Sir,
With reference to Article 4-of the Charter of the

United Nations, signed at San Francisco on 26 June 1945,
and to the Preamble to the Treaty of Pèace with Hungary,
sigtied at Paris on 12 February 1947, and acting under
the decision of theCounci1 of Ministersof 10 April 1947,
1 have the honour to submit hereWith the application of
the Republic of Hungary for membership in the United
Nations andto declare HungaJY's readïn~ss to accept the
obligations contained in the Charter.

ln thiS connexion, 1 wish to draw the attention of Your
Excellency to the fact that the Treaty of Peace with
Hungaryhas already been signed. Therefore, the liJl1ita­
tions imposed upon my country's sovereignty by the
Armistice Agreement are of temporary character and will

close theireffect upon the coming into force of saidTreaty.

i have the hono~ tobe. sir,
Your obèdient ~ervant .

(Signed) Aladar BZEGEDY MAszAK
Minister of Hungary

CENT..TRENTE-DEUXIEME 5EANC5

Tenue à Flusking Meadow, New-York,
le mercredi 30 avril 1947, à 17 h. 30.

Président: M. Quo Taï-Chi (Chine).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chille, Colomb!e,
France, J?ologne, Syrie,· Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

137. Ordre du iour provisoire (docu­
ment 5/335)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 22 avril 1947, adressée au
Secrétaire général par le Ministre de Hongrie
aux Etats-Unis {document S/333).1

1 Voici le texte de la lettre:

[Texte original en anglais]
22 avril 1947

Légation de Hongrie
Washington'
No 1979/1947

M. Trygve Lie,
Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies,
Làke Success, New-York .'

Monsieur le Secrétaire général, ,

Me référant à l'Article 4- de 'la Charte des Nations
Unies, signée à San-Francisco le 26 juin 1945, ainsi qu'au
préambule du Traité de paix avec la Hongrie, sigrlé à
Paris le 12 février 1947, j'ai l'honneur de vous sownettre
ci-joint, conformément à une décision du Conseil des
ministres du 10 avril 1947, la demande d'admission de
la République de Hongrie dans l'Organisation des Nations
Unies, et de vous faire connâttre que la· Hongrie est prête
à accepter les obligations qui découlent de. la Charte.

Je voudrais, à ce sujet,. attirer votre attention sur le
fait que le Traité de paix avec la Hongrie a déjà. été
signé. Les restrictions que l'accord d'armistice impose à
la souveraineté de mon pays sont donc d'un caractère
temporaire et cessernnt avec l'entrée en vigueur du dit
Traité.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'as­
surance de ma très haute considération.

(Signé) Aladar SZEGEDY. MASZAK
Ministre extraordinaire et. plénipotentiaire
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. 138. Adoption of the agenda1

The P~SIDE~T: The, provisional agenda
cèJnsists of two it'.mlS. ,Thè first item, as usual, is
the adoption of the agenùa, and the second item
is a letter from the Minister of Hungary ta the
United States addressed to the Secretary-General,
dated 22 April 1947 (document S/ 333). The
letter concerns the application of Hungary for
admission to membership in the United Nations.

139. Discyssion ~n item 2 cf
the agenda

The PRESIDENT: Before asking members to
make observations, 1 should like to remark tllat
this matter has been considered by the Legal
Departmen.t of the Secretariat, which sees no
objection to placing the Hungarian application
on the agenda of, the Security Council. The
relevant rule in our rules of procedure is rule 59,
which reads: 0

"The Secretary~General shall immediately
place the application for membership before the
representatives on the Security Council. Unless
the Sècurity Council decides otherwise, the appli­
cation shall be referred by the President to a com­
mittee of the Security Council upon which each
member, of the Security COlmcil shall be rep­
resented. The committeeshall examine any ap­
plication teferred to it and report its conclusions
thereon to the' Council not less tharr thirty-five
days in advance ofa regular session of the
General Assembly or if a special session of the
General Assembly iS called, not less than fourteen
days in- advance of such session."

1would ask members to make observatioriS.

Colonel HODGSON (Australia) : The admission
of a new Membèr isa serious question which
~ects the whole of the United Nations and is
the concern of every Member. For those rèasons,

-it has aiways been the view of the Australian
,0 delegation that appropriate procedures should be
.worked out..

At the time when this Council was considering
its rules of procedure, we voiced the opinion that
it wasexœeding its jurisdiction. Those rules
provide for the whole process from. the time of
thè receipt of the application tiIitil its final deter-

··mination by the AssemblY. -The SecurityCoun­
cil has limited jurisdiction specifically laid down

. and defined in the Charter mainly for the main­
tenance of peace and security, 'with adequate
powers for discharging that responsibility. But
the question of the admission of a new Member
ois not one which affects the Security Courtcil o~y,

:' because, under Article 4 of the Charter itself, it is
the Ass~bly,which has to decide whether in its
judgment aState can carry out aIl the obligations
ofmembership.

0-,

1 See page 820.
~~~", "~-~'-'-""'-"'-

138. Adoption de l'ordré du iour1

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'ordre
du jour provisoire comprend deux points. Le
premier, comme d'habitude, est l'adoption de

- l'ordre du jour et le second est une lettre, e.'1 date
du 22 avril 1947, adressée au Secrétaire général
par le Ministre de Hongrie aux Etats-Unis
(document S/333). Cette lettre concerne une
demande d'admission au sein de l'Organisation
des Nations Unies présentée par la Hongrie.

139. Discussion du point 2 de l'ordre
du iour

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de demander amc membres du Conseil de for­
muler leurs observations, je ferai remarquer que
le Département juridique du Secrêtariat a déjà
étudié la question dont nQus sommes saisis et qu'il
ne présente aucune objection à l'inscription de la
demande de la Hongrie à l'ordre, 'du jour du
Conseil de sécurité. L'article de notre règlement
intérieur qui s'applique à ce cas est l'article 59,
a.in& conçu:

"Le Secrétaire général porte immédiatement à
la connaissance des représentants au Conseil de
sécurité la demande d'admission. A moins Que
le Conseil de sécurité n'en décide autrement; le
Président renvoie lademanded~admission à
l'examen d'un comité du Conseil de sécurité,
dans lequel sont représentés tous les membres du
Conseil de sécurité. Ce comité examine les de­
mandes d'-admission qui lui sont renvoyées et pré­
sente ses conclusions au Conseil trente-cinq jours
au moins avant le début de la session ordinaire de
l'Assemblée générale, ou, dans le cas de convoca­
tion d'une session extraordinaire de l'Assemblée
générale, quatorze jours au moins avant le début
de cette session."

Je demanderai maintenant aux mem,bres du
Conseil de formuler leurs observations.

Le colo!lel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais); L'admission d'un',nouveau Membre
est une question grave qui intéresse l'Organisa­
tion des Nations Unies dans son enSemble et
touche chacun de ses Membres. C'est pourquoi
la délégation de l'Australie a toujours pensé
qu'une' procédure spéciale devrait être mise à
l'étude.

Au moment où le Conseil ,élaborait SOli règle- _
ment intérieur, nous avons éri:üs'l'op~on qu~il

sortait des limites de sa compétence. ·Les articles
de notre règlement intérieur qui concernent cette
question régissent tant lêjprocessus d'admission,
depuis le moment où, l'Organisation reçoit la de- '
mande d'admission jusqu'à-la décision firiale de
l'Assemblée. -Or, la compétence du Conseil de
sécurité est litrutée; la Charte -la définit et la
limite essentiellement au maintien de lapaîx et

'de la sécurité,. le C~nseil recevant les pouvoirs
nécessaires à l'accomplissement de cette tâche.
Mais ,la' question -de l'llchnission d'un nouveau_
Membre n'est pas -de celles qui intéressent seule­
ment le Cons~ de sécurité car, aux termes de

-l'Arti~le 4 de la Charte elle-même, c'est rAsseÎn-
-blée qui doit décider si"à.son avis,.un Etat peut
satisfaire à toutes les ob1Îga~ons qu'entraîne la
qualité deMem~re. 0

1 Voir page 820. d
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For example, this Council is not competent ta 1
decide whether aState can carry out its obliga­
tions in respect to economic and social questions.
It is not competent to decide whether a State CRU

discharge its obligations towards s?veral of the
specialized agencies by whose statutes we are
bound. The Asse.."'nbly alone can cover the whole
range, and therefore the matter is the prime re­
sponsibility of the Assembly.

In our opinion, this Council cannot arrogate
to itseH the right to decide allthose questions and
make recommendations accordingly. The As­
sembly was fully seized of its duties and responsi­
bilities in this regard, for on 19 November last it
passed a resolution requesting this Council to ap­
point a committee to meet with a committee
appamted by the Assembly with a view to
evolving a set of rules satisfactory both to the
Security Council and to the General Assembly/
And what has happened after five months?
Surely, as one of the organs of the, United Na­
tions, we are bound to respect the resolution of
that sovereign body, the General.As:sembly. But
we have done nothing. The Australian delega­
tion has submitted a letter ta the Secretary­
General, calling attention to that resolutlon and
requesting an eàdy convening of the joint com­
Inittee to consider the question of working out a
proper and fitting procedure. Until that com­
mittee meets and its report is received, surely we
cannot decide on any action, or we should be
going quite contrary to the spirit of that resoIu­
tion in anticipating what it mîght bring forth in
the .way of report and recommendation. That is
my first observation.

My second observation is this. The Feace
T!eaty with Hungary lars doJV11 in article 42
that the Treaty shall he ratified by the Allied and
associated Powers. It further stipulates that it
shall come into effect upon ratification by three
of the permanent metnbers of the Security Coun­
cil-namely, the, Soviet- Union, the United
States,and the United Kingdom. The quespon
cornes to my mind: why have not the United
State~ and the Soviet Union ratified it? The"
Treaty. imposes an obligation ûpon them. It
says "...in the shortest time. possible."

'Furthermore, there are several States rep­
resented at tbis Council table which are still'
technically at war. Hungary is still an enemy
State and will· continue to be an enemy State
until the Treatycomes into force.

T1J.ere is tbis furtherconsideration: the pre­
amble specificallysays that when the Treaty does
come into force, the Alliéd and associated Powers '
will be in a ,position to support the application of
Hungary to the United Nations. That, however,
has not been done. Those" Powers cannot do it.

.'Consequently, this application is from ~ State
which. is nota sovereign body, while the basic

'See Resol~tions adopted by the General Assembly
during the second part of its first session, No. 36 (1),

.., page 62. .

Pm' exemple, le Conseil n'a pas qualité pour
décider si un Etat peut remplir ses obligations
du point de vue économique et social. Il n'est
pas compétent non plus pour décider si un Etat
pourrait s'acquitter de ses obligations envers
plusieurs des institutions spécialisées dont les
statuts nous imposent précisément ces obliga­
tions. Seme l'Asst'mblée a la compétence néces­
saire pour embrasser toute la q~ëstion et c'est
pourquoi cet::e question est, au premier chef, de·
son ressort. '

A notre avis, le Conseil ne peut s'arroger le
droit de décider de toutes ces questions et de faire
des recommandations en conséquence. L'Assem­
blée a pleinement compris ses fonctions et ses
obligations à cet égard; en effet, le 19 novembre
dernier, elle a pris unerésolutîon demandant au
Conseil de nommer une commission chargée de
se concerter avec une commission nommée par
l'Assemblée en vue d'établir un règlement qui
satisfît à la fois le, Conseil de sécurité et rAssem­
bléé. Or) où en sommes-nous au bout de cinq
mois? En tant qu'organe des Nations Unies nous
sommes évidemment tenus de Tespecter la résolu­
tion de l'organe souverain qu'est l'Assemblée gé­
nérale. Mais nous n'avons rien fait.L~.déléga­

tion de l'Australie a adressé une lettre au Secré­
taire général pour attirer son attention sur cette
résolution et lui demander de réunir rapidement
la commission mixte, afin qu'elle examine la
question de l'établissement d'un' règlementspé­
cial approprié. Jusqu'à ce que cette commission
se réunisse et que nous ayons réçu' son rapport,
nous ne pouvons évidemment prendre aucune
décision; ce serait violer l'esprit de la résolution
de l'Assemblée que de préjuger les recommanda­
tions et le rapport dont elle peut amener la pré­
sentation. Telle est ma première observation.

La seconde est celle-ci: le Traité de paix avec
la Hongrie stipule, à l'article 42, que ce Traité
devra être ratifié par les Alliés et les Puissances
as30ciées. Il stipule' en outre que le Traite en­
trera en vigueur dès que trois des membres per­
manents du Conseil de sécurité, à savoir, l'Union
soviétique, les Etats-Unis et Je Royaume-Uni,
l'auront ratifié. Une question me vient à l'esprit:
pourquoi l~ Etats-Unis et l'Union soviétique ne
l'ont-ils pas ratifié? Le Traité lui-même leur im­
pose uJ;le obligation. I.e -texte dit: " . . . dans
le plus bref délai possible"..

En outre, plusieurs des Etats qui siègent à cette
table sont encore théoriquement en .guerre avec
la Hongrie. Celle-ci est encore un Etat ennemi
et continuera d'être un Etat ennemi jusqu'à ce
que le Traité entre· en vigueur.

TI y a encore lm autre poïnt à prendre en
considération: le préambule du Traité dit ex­
pressément qu'au moment où le.Traitéentrera
en vigueur, les Alliés et les Puissances associées
seront en mesure d'appuyer la demande d'admis-.
sion au sein d~ l'Organisation présentée par la
Hongrie. Ceci n'a cependant. pas·été fait.. ·Ces
Puissances ne peuvent le faire.

, Cette demande d'admission émane donc d'un
Etafqui n'est pas souverain, alors que ·le' prin.... ,

, • Voir les Résolutions adoptées par l'As:IembléegenJ...
rale pendant la seconde partie de sa première session,
No 36 (1),. page 62.
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principle of the United Nations is the sovereign
equality of aIl its Memb~. Hungary is still
bound by the terms of the Armistice, which im­
poses limitations on its sovereignty. Therefore, in
our opinion, this application is premature. and
out of order.

Moreover, there are asimilar article and a
similar provision in each of the preambles of the
other four treaties which were signed at the same
mne: namely, those with Finland, Roumania,
Bulgaria, and Italy. Spokesmen of aIl those
countries have declared publicly that, upon rati­
fication and entry into fqrcc of the treaties, they
will apply for membership.

cipe fondamental de l'Organisation des Nations
Unies est l'égalité souveraine de tous ses Mem­
bres. La Hongri~ est encore liée par les tennes
de l'armistice qui impose des limites à sa sou­
veraineté. Sa demande d'admission est donc, à
notre avis, préma.turée et irrégulière.

En outre, il existe lm article identique et une
clause identique dans chacun des préambules des
quatre autres traités qui ont été signés eu même
temps, à savoir les traités signés avec la Finlande,
la Roumanie, la Bulgarie et l'Italie. Les porte­
parole de ces quatre pays ont déclaré publique­
ment que, dès la ratification et l'entrée en
vigueur des traités, ils déposeraient une·demande
d'admission au· sein de l'Organisation des Na-
tions Unies.

Surêly, therefo~e, it is right· and proper ~at Il est donc, sans aucun' doute, juste et régulier
weshould consider aIl those applications together, que nous examinions toutes ces deina.."ldes d'ad­
and not take one of Them individually, as we mission eh même temps, au lieu d'en examiner
propose doing here. une isolément comme nous nous proposons de

le faire ici.
l would caIl the attention of the members of J'attirerai l'attention des membres de ce Cori-

thisCouncil to another resolution ofthe A'>Sembly seil sur une autrerésolutioh de l'Assemblée,
adopted on 19 November 1946, whereby this prise le 19 novembre 1946, aux termes de la­
Council was asked to re-examine the applications quelle le Con~eil de sécurité a été prié d'examiner
for mernb.ership of Portugal, Albania, Transjor- à nouveau les demandes d'admission· duPorttI­
dan, the Mongolian People's Republic, and Ire- gal, de l'Albanie, de la Transjordanie, de la
la.."ld.1 That was five monthsago. We have République populaire de Mongolie ct de
done nothing about that. l'IrIande.1 Il y a de cela cinq mo!s. Nous

n'avon~ rien fait à cet égard.
Theretore, there are two prior obligations on En conséquence, le Conseil a, avant tout, deux

this Coùncil: fust, to see that the joint committee 1 obligations.à remplir: tout d'abord, veiller àce
is convened and submits a report; secondly, to que cette commission mixte se réunisse et pré­
re-examine thoseprevious applications. sente un ra.pport; deuxièmement, examiner à

nouveau ces demandès d'admission présentées
antérieurement.

TI me semble qu'il serait tout à·fait indiqué.
de différer l'examen de la présente demande
jusqu'à ce que nous nous soyons acquittés de
ces ,deux obligations; après quoi nous pourrions
reprendre l'exa.rnen de ceS nouvelles demandes
d'admission toutes ensemble. Cêci est tout à
fait indépendant du fait que la réception par
le Conseil de la présente demande. d'admission
est inopportune et hors.de propos au stade actuel.

L'article 59, queJe Président a cité, ne dit pêi3
que nous ayons à soumettre cette demande d'ad­
nûssion à une conunission. Ce n'est pas obliga­
toire puisque l'article dit: "A moins que le
Conseil de sécurité n'en décide autrement." En
d'autres termes, le Conseil est entièrement libre
de décider à son gré du sort à r~erver à cette
demande. ~J

Ma délégatioriestime donc que,pour les rai­
sons que j'ai indiquées, nous ne pouvons actuel-'
lement recevoir.· cette demande, et je propose
officiellement qu'on en prenne acte et qu'on en
remette l'examen à une date appropriée.

Le PRÉSIDENT -( traduit. de ['angiaîs): Je vou­
drais présenter quelques brèves observatioJls sur
la question soulevée par le représentant de l'Aus­
tralie,

La commission mixte à laqueUe il a fait allu­
sion (composée de la Commission de l'Assemblée
générale et la Commission du Conseifde sécuri-

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assembléè géné­
rale pendant la; seconde partie de sa première session,
No 35 (1), page 61.

It seems to me that it would be quite proper.to
dcfer this case until we 1}.ave discharged our ob­
ligations, after wmch we could take up the ques­
tion· of these new applications aIl together: This
is quite apart from the fact that it is not proper
.and fitting for us to receive this application at
.t!lis stage.

Rule 59, to which the President referred, does
not say that we must submit this application to a
committee. That is not mandatory, because the
rule says "Unless the Security Council decides
otherwise". In other words, the Council is com­
pletely freeto decide in any way it pleases what
to do with the application.

Therefore, lor the considerations T have in­
dicated, ît is the opinion of my delegation that

.. wc cannot receive tlûs application at thisstage;
and 1 formally move that it be noted and de­
ferred for considerationat the appropriàte time.

The PRESIDENT: The Chair wishes tomake a
few brief observations with regard to the point
Taised by the representativeof Australia.

. The joint êommitteeto whlch he referr~d, the
Committee of the General Assembly,andthe
CoJ;I11UÎt.!ee of the Security Council, whichare to

.. 1See Resolutions adoptedby the General Assembly
during the second part of its first session, No. 35 .(1),
page.6l. ..

........... "7+-,; a:
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Colonel HODGSON (Au!'Jtralia): Certainly, Mr.
Prt;.sident, 1 am' only submitting· this motion. in·

.. writing as requested.

It was the i!ltention of the Chair simply to refer
this item to the Committee on Admission of New
Members,ahd whether or not that. Committee,
of which Australia is a member, dt'tcides to. tak.e .
it up or takes any decision on it, would be left to
the Committee.

Iknow. that the representative of Australi".has
presenteda .motion which isbefore the Council; .
but there are other speaker. wd 1 think 1 shouId
allow them to express their views.

, The PRESIDENT: 1 wish to draw the attention
l:>f theCouncil to the fact that we were supposed
to have a short meeting. 1 now see that the Gen-.
eral Committee~ which' was due to meet again at
6 p.m., willnot he able to do so,'

There is another· point raised by the represen­
tâtive' of Australia on which 1 should like, as
President, to make a very brief observation. Our
Australian colleagilé has again mentioned what
he calls the arrogation by this Council of a power
that prop~rly belongs' to the Assembly in regard
to the admission of new Members.

l think this is not the first time that the repre-'
~çntative of Australia has brought up this matter,
and 1 think the Australian .views on t~ point.
have been rejected by the Council before.

Article 4. of, the Charter prl?vides that the
Couilcil will perform a definite function in regard

.·tothe admissionofnew Members; it states that
the Assetnblywill take a decision only cc••• upon
the reëomîne~dation of the Security Conncil~'.

Therefore, if the Security Coullcil did not make
a recoznmendatiQ!1 as p:rovided'by the Charter, it
would notbe fulfilling its functiorts..

I·want to point out that this question has been
.. raised on several occasions by the representatives
. ofAustralia and. that it has not been accepted by

the Council ,as a whole.

.,.Mr.. AusTIN. (United States of America):
The United States co~d not support the· motion

J

study the question of procedure regarding the ad- 1 té qui doivent étudier la procédure. à suivre pour
mission of new Merilbers, has not met, and Aus- l'admission de nouveaux Membres) ne s'est pas
tralia itself isa member of the Committee of the réunie; l'Australie eSt, elle-même, membre de la
General Assembly. No new. rules have been Commission de l'Assemblée générale. On n'a
drawn.up or recommended forthe admission of établi ou recommandé aucun règlem.ent spécial
new Memhers and, in the absence of any such pour l'admission de nouveaux Melnbres et, en
l'U1es, the Security Council must follow its own l'absence d'un règlement de cet ordre, le Conseil
mIes. . . 1 de sécurité doit s'en tenir à son propre règlement.

The Secretariat worms me that when this 1 Le Secrétaria:t me fait savoir qu'au mO:qlent
item was placed on the agenda, it was intended, où ce- point a été inscrit à l'ordre du jour, il était
in ~':cûrdance with our usuaI procedure, that we prévu que, confonnément à notre procédure ha­
ShOl..ld not enter into a discussion on the subj~ct bituelle, nous n'entamerions pas maintenant la
at th.is. cime. In the past, the procedure has al- discussion sur ce point. La procédure que nous
ways been ta reJer such applications to the Com- avons toujours suivie jusqu'à présent consistait
mittee of .the Secwjty Council on Admission of arenvoyer ces demandes au Comité du Conseil
New Members. The points raised by the repre- de sécurité chargé d'étudier les demandes d'ad.,.
sentative of Australia may be fully discussed by mission de nouveaQX Membres. Ce Comité pûur­
that Committee, if and when that Committee ra discuter dzr.s le détailles questions ·soukvées
sees fit. par le représentant de l'Australie, s'il juge ho:rl de

le faire et au moment qui lui 'paraitra opportun.
l'avais .l'intention de renvoyer simplement· c;;e

point au Comité des demandes d'admission de·
nouveauX Membres et c'est ail Comité (dont
l'Australie fait partie) qu'aurait été laissé le soin
d'examiner ou non cettè demande d'admission,
ou de prendre toute autre décision à son sujet.

Je sais que l~ représentant de l'Australie a pré­
senté une motion dont le· Conseil est saisi, mais
d'autres orateUrs désirent.prendre la parole et je
crois qu'il faut leur permeriré d'exprim€-r leur
opinion.

Le colonel HOI)GSC"'([ (Australie) .(ttlJ,duit.q.e
l'anglais): Certainement, Monsieur le Président,
mais je désire seulement·présenter cette motion
par écrit, comme il est prescrit. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dé­
sire rappeler au Co~eil que nous ne devions
tenir qu'une courte séance. Je vois maintenant
que le Bureau, qui devait se réunir à noùveau à
18 heures, ne va pas pouvoirle faire.

J'aimerais également, en tant que Président,
faire une brève remarque sur une autre question
soulevée par le représentant de l'Australie.. Notre
collègue australien a de nouveau allégué que le
Conseil s'arrogeait,-c'est le terme qu'il a em...
ployé,-èn, ce qui concerne l'admission de nou­
veaux Membres; un pouvoir qui appartient éri
droit à l'Assemblée. .. . .

Je crois que ce n'est pasla première fois que
le repréSentant de l'Australie soulève cette ques­
tion,et je crois que le point de ~e australien
àce sujet a déjà été rejeté par le Conseil. ..'

L'Article.4. de la Charte charge le Conseil de
sécutité d'une tâche précise, en ce qui concerne'
l'admission de nouveaux Membres: il stipule que
l'Assemblée. ne~prendra sa décision que ".... sur
recommandation' du Conseil de sécurité". Par
conséquent, si le Conseil de sécurité n~présentâit
pas la recommandation prévue par·la Charte, il
négligerait. de remplir ses fonctions. _

Je tenais à souligner que cette question a#é
soulevée ~n plusieurs occasions par les représen­
tants de l'Australie, et que l'ensemble du Conseil

.ne s'est pas rallié à leur opinion.

!vI. AUSTIN (Etats-Uriis d'Amérique) ;(traduit
de l'anglais) : Les Etats-Unis ne peuvent appuyer
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of the rep~tativt;:of Australia1because it seems
.to be'partly founded on the theory that, the
Security Council is helpless1that it is barred from
taking action because something different and
new has notbèen done since the SecUrity Council
adopted its rule 59.

li the,question were Iimited solely to a recogni­
tion of rule 591 on the basis of the rule consti­
tuting the presentation of, a q~estion of policy
relating only. to this case1 1 might have had dif­
ferent views about it1 but since the argument
charges that the Security Council' is barred by
law1a law of the Charter which has ~e effect of
nullifying our rule1 Icertainly have to oppose it1
becalise :we have the rule. In order to repeal or
amend that rule1we have to attack it directIy by
a parliamentary method that is well recognized1
even thoughthere is'nothing in the rules that
specifical1y' relates to the 'subject of amendment
ot repeal. It would require a vote of a difIerent
size1a different kind of majority than that which

, the simple motion wmch is presented to us re­
quires.

How can we1 in reason, entertain this motion
on the theory that rule 59 is void? 1 cannot see
that; there is any possiblé ground for that. ~

On the other point, the point of policy, there
were' two grounds stated. One is that a joint com­
mittee hasbeen set up. It matters verylittle
whether that committeehas' been organized or
not. 1 am informed through the President's state­
,ment that it is not even organized, but in what­
everstage of parliamentary condition this corn­
mittee may be, and whatever it may have done,
if it basnot' accompiished a repeal of rule 59 by
the perfection of its work, this Council is bound
by rule 59. As a matter of policy, the United
States favours regularity and obedience' to the
existing Iaw :as long as it exîsts.

. ,

As regards the second point, that the Treaty of
Peace With,Huilgary has ,been ratified by only
one St~te, while it has not yet been ratified br
twoother States, even though the applican~, by
letteraf 22 April,.seems to state te, us thàtthis is
the fact, it is nQt a juridicalfact tous, but would
be such ifit werereported by the ConUnittee
which we set up. 'That letter says: "In this con­
nexion, lwish to draw the attention of YourEx­
cellencyto thefact that the Treaty of-Peace"WÏth
Hun~ary ,has aIready been signed. Therefore,
the 'limitations imposed upon 'my country's

,sovereignty by, the Armistice Agreement are of
• temporary character and, will lose theireffect
,tipon the coming into force of said Treaty." ,

Assuming that this could he juridical1y true is
a matter for US to take cognizance of here; that
doçs not 'constitute any reason for deviating from
ther'!Jle. As a matter of policY1 we consider that
it is better, to act under the rule and to, refer this
appli,cation.in the regu)ar way t6the Committee
that is mentioned in the ruIe; expécting that if

'la motion du représentant de l'Australie, car cette
motion semble en partie fondée sur la tMorie
que le Conseil de -sécurité est sans pouvoirs, qu'il
.est empêché d'agir, parce que quelque chose de
nouveau et de différent n'a pas été fa' lepuis
l'adoption, par le Conseil, de l'article 5~.

S'il s'agissait seulement de reconnaître que la
procédure définie à l'article 59 s'applique au
cas présent - procédure ne devant d'ailleurs s'ap-'
pliquer qu'en pareil cas -'- peut-être mon opinion
seré4t-elle différente. Mais, puisqu'on px:étend
que le Conseîi de sécurité se heurte à une inter­
diction légale, établie par la Charte, qui a pour
effet d~annuler notre règlement intérieur, je dois
certainement m'opposer à ce point de .vue, du
simple fait qu'il s'agit d'un article de notre :règle­
ment intérieur. Pour annuler ou modifier cet
article, il faudrait ~'y prendre directement sui­
vant une méthode parlementaire ,reconnue,bien ,
que notre règlement intérieur ne contienne au­
cune disposition expresse quant à la méthode à
suivre pour en amender ou en annuler les ar­
ticles. Cela, exigerait un nombre de voix diffé­
rent, une mâjorité d'un autre ordre que celle,qui
est req~e pour la, simple motion qui nous est
soumise.

Comment pouvons-nous raisonnablement sou­
tenir cette motion fondée sur la théorie que l'ar~ 1

tide 59 est sans valeur? Je ne peux concevoir
aucune raison qUi le permette.

A propos de l'autre question, la question de
politique à suivre, deux arguments ont été pré­
sentés. L'un est qu'une commission mixte a été
créée. TI importe fort peù que cette commission
ait été effectivement organisée ou non. La dé­
claration du Président m'apprend qu'elle n'est
même pas organisée. Mais quel que sQit le stade
où ~1: parvenue' cette commission, du point de
vue parlementaire, et quelque travail qu'elle ait

~ pu accomplir, si elle n'a pas, par la perfection de·
ce travail, annulé rratiquement l'article 59, le
Conseil est toujours lié par cet article. En règle
générale, les Etats-Unis sont partisans de la ré­
gularité et de l'obéissance aux lois, tant que ces
lois existent, .

Quant 'au deuxième argument, à savoir que,
le Traité de paix avec la Hongrie a été. ratifié
par un seul Etat et ne l'à pas encore été par deuX

,autres, Etats, quand bien même le. cand.ieJat à,
l'admission a:ux' Nations Unies semble, par sa
lettre du 22 avril, nous le signaler cOmme uri fait;
le fait n'est pas pour nQl!S un fait juridique; il le
serait, par contre, si c'était la Commission que
nous avo~ créée qui nous en faisait part. La
lettre du 22 avril déclare: "Je voudrais,à' ce
sujet, attirer votre attention sui' le faitqtie le
Traité de paix avec la Hongrie a déjaété signé.
Les restrictions que l'accord d'armistice impose
à la souveraineté ,de mon pays sont donc d'un
caractère temporaire et cesseront avec l'entrée en
vigueur du dit Traité~"

.Considérons la possibilité que, juridiquement,
ceci soit exact; cela ne constitue pas une raison
pour s'écarter' du 'règlement. En règle 'générale,
nous estimons qu'il est préférable de suivre le
règlement et de renvoyer,par les voies régulières,
cette demande d'admission au Comité, men­
tionné à l'artièle 59, car si là non-ratification

.~



there are disqualifications exJ8tmg bec~use of
non-ratification of the Treaty or for other reasons
that the Committee finds and reports to us, we
shouId then consider whether we couId admit
this application under rule 59.

The,PRESIDENT: Perhaps 1 shoald say a word
for the information of the Council regarding the

"position of the General Assembly Committee and
the Security Council Committee which are jointly
charged with re-examining the procedure govem­
ing the admission of new Members..They are not

, a joint committee; they are two separate Com­
mittees. One is the A~embly Committee~ con­
sisting of Australia, Cuba, Illdia,Norway, and
the Union of Soviet Socialist Republic'>, ap­
pointed on 15 December 1946 by the General
.Assembly at its sixty-seventh plenary meeting.
The General Assembly was informed at the same
meeting that the Security Council had appointed,
to l)erve on' its Committee on Procedure, the iol­
10Wing'countries: China, Brazil and Polande1. Sc
far, no meeting has tak~nplacebetween. the two
Committees. That is the present position of the
t~o Committees concemeà with tOO question.
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du Traité ou d'autres raisons empêchaient que
toutes les conditions d'admissibilité se trouvent
remplies, le Comité s'.en apercevrait et nons en
aviserait. Nous devrions alors e..xaminer si, aux
termes de l'article 59, nous pouvons accepter
cette demande;

Consequently, 1 think that we shouId not Je crois donc que nous ne devrions pas prena

up.dertake to set a precedent of amending or dre sur nous de créer un précéde'lt en amendant
repealing our ruIes in a strange manner and by a ou annulant des articles de notre règlement in­
smalIer m9.jority vote than is customary, and that térieur d'une façon insolite, etpar un vote acquis,
Wê should not exercise a vote against, this appli- à une majonté moindre que celle qui est habi­
cation on those t\l.'O grounds. And no others being tuellement àe règle. Je pense égal~l1ent que
stated, 1 see really no reason at alI for the adop- nous ne devrions pas rejeter cette demande d'ad­
tion of the motion offered by the representative mission sur la base de ces deux argumen+s. Et
of Australia. . comme il n'en a pas été présenté d'autres, je ne

1 vois aucune raison pour adopter la -motion sou­
mise par le représentant de l'Australie.

Le PRÉSIDENT (traduit de 1'anglais): Peut­
être devrais-je dire quelques mots afin d'écl~ier

le COIllleil sur la situation de la Commission de
l'Assemblée générale et de la Commission 'du
Conseil de sécurité, quI ont été chargées d'exa­
miner ensemble, à nouveau, la pl'océd;;rre d'ad­
mission des nouveaux Membres. Elles ne consti­
tuent pas une commission mixte; ce sont deux
Commissions distinctes. L'une est. la Commis­
sion de l'Assemblée, dont font partie les repré;.
sentants de r Australie, de Cuba, ,de l'Inde, de,
la Norvège et de l'Union ies F.épubliques so­
cialistes soviétiques, nommés le 15 décembre
1946 par -1'&se.m.blée générale au cours de sa
soixante-septième séance plénière. Au cours de
la. même séance, l'Assemblée générale a été m­
formée que le Conseil de sécurité avait désigné,
pour faire partie de sa Commission de procédure,
les pays suivants: Chine" Brésil et Pologné.
Jusqu'à maintenant, les deux Commissions n'ont
pas encore tenu séance ensemble. Telle est la
situation actuelle des deux Commissions chargées
de s'occuper de cette question.

Mr.EL-KHOURI (Syria): 1 simply want to
remark, that the time at our disposaI is short, and
that we had better limit our discussion to the
second point on the agenda.. As to the other mat­
tér, the President may well calI a special meeting
for the discussion of that subject, either on the '
initiative of the Chair or at the request of sorne
members. 1do not think thiB is the time to go ÎIlto
that subject further. We had better confine OÛT
discussion to the second point of,the agenda.

The procedure proposed by the President with
œgard to this second point is correct and in con­
formity with our rules of procedure; 1 agree that
we should proceed in that manner immediately.
It woUld be within the jurisdiction and capacity
of the Committee whicl\ is established espècially ,
for such questions to consider the matter and to
take into consideration the statemerit made by the
representative of Australia that Hungary is not
now a sovereign State, but an enemy State.

1 See Resolutions adopted by the General Assembly
d).II'Ïngthe second part of its first session, No. 36 (1),
page 62.

M. EL-KHOURi (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Je veux simplement vous faire remarquer que
nous disposons de peu de temps et que nous
ferions mieux de limiter notre discussion au
second poipt de l'ordre du jour. Quant à l'autre
question, le Président peut convoquer, soit de
sa propre initiative, soit à la requête ci..: quelques
membres, une séance spéciale pour en discuter.
Je ne pense pas qu'il soit opportun de la dis~

cuter plus avant. Nous ferions mieux de ,limiter
notre discussion au second point de l'ordre du
jour.

La procédure proposée par, le Président pour
cette seconde quesfJn est régulière et conforme
au règlement intérieur. Je suis d'accord; pour
que nous nous y conformions immêdiatement.
TI est du ressort et de la competence du Comité,
qui a été spécialement créé pour s'occuper de
telles questions, d'examiner ce cas et de tenir
compte de la déclaration du représentant de
l'.Australie selon laquelle la Hongrie n'est pas
actuellement un Etat souverain, mais un Etat
enneilli.

" Voir les Résolutions adoptées par l'Assembléegéné­
rale pendant Ia seconde partie de sa premièr,e session,
No 36 (I) ,page 62. ' ,
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The Committee would discuss that matter and
see whether it is true that Hungary is now to be
considered, internationally speaking, a non­
sovereign Stat~ or an enemy State. The Com­
mittee would then consider the next step:
whether an application from such a Governmen~

at the present time is premature, whether it is
receivable or not receivable. We had better refer
thG question to that Committee and wait until
we receive the Committee's report on it.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
püblics): 1 think it is obvious that the Security
Council is not in a position to consider the sub­
stance of this question at t.his meeting. Therefore,
1 think it would he proper to refer this question
to the Commi':tee on Admission of New Mem­
bers, which will consider at the appropriate time
the application received from the Governrnent
of Hungary.

As to the points raised by the representative of
. Australia, 1 think they are not directly connected

with the question under consideration.

.The PRESIDENT: The Chair wishes to ask the
Syrian and the USSR representatives whether 1

they are willing, in order to expedite our pro­
ceedings, to propose their suggestions as amend­
ments to the Australian motion.

The Australian representative moved that the
application of Hungary for admission to the
United Nations be noted and deferred for con­
sideration to an appropriate time. .

1 think the obvious procedure is, as 1 sug­
gested earlier in the meeting, to refer this ques­
tion to· the Committee on Admission of New
Members which, according to our customary
procedure, deals with this problem fust, before
any discussion takes place in the Couneil.

If the Syrian and Soviet representatives are
willing to propose their suggescions as an amend­
ment to the Australian motion, 1 think that we
shall puttheir suggestions to the vote fust, be­
fore the Australian motion is voted upon.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics.): Cannot the two proposals be con­
sidered as separate proposals?

The PRESIDEl'.'T :. Yes, they cano

Mr.GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics): In that case, 1 would suggest that you
consider the second proposaI as an amendment
to the first proposal.

Mr. IU.TZ-SUCHY (Poland): The Palish de­
legation cannot vote in favaur of the Australian
motion. 1 fully agree with the arguments of the
Syrian representative: this is neither the place
nor the rime to discuss all the principal e1ements
which th.... representative of Australia has pre­
sertted.

Le Comité dis~uv-..rait cette question et verrait
si, du point de V',;e international, il faut actuelle­
ment considérer la Hongri~ comme un Etat non
souverain ou un Etât ennemi. Le Comité pas­
serait alors au deuxième stade de son étude: la
demande d'admission d'un tel Gouvernement
est-elle actuellement prématurée? Est-elle ou non
recevable? N'ôus ferions mieux de renvoyer l'af­
faire à ce Comité et d'attendre qu'il nous ait
communiqué son rapport.

M. GROMYKO (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): TI
est évident, à mon avis, que le Conseil de sécu­
rité n'est pas en mesure d'examiner le fond de
cette question au cours de la présen.te séance;
il conviendrait donc de renvoyer la question au
Comité des demandes d'admission de nouveaux
Membres, qui examinera, en temps opportun, la
demande du Gouvernement de la Hongrie.

Quant aux questions soulevées par le représen­
tant de l'Australie, je pense qu'elles n'ont pas un
rapport direct avec la question que nous exa·
minons actuellement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou­
drais demander aux représentants de la Syrie et
de l'URSS si, pour hâter les délibérations, ils
consentiraient à présenter leurs propositions
comme amendements à la motion de l'Australie.

Le représentant australien a proposé que le
Conseil de sécurité prenne acte de la demande
d'admission à l'Organisation des Nations Unies
présentée par la Hongrie, et en renvoie l'examen
à une date ultérieure.

Comme je l'ai déjà proposé au cours de la
séance, la procédure qui s'impose consiste à ren­
voyer cette question au Comité des demandes
d'admission de nouveaux Membres qui, selon la
procédure habituelle, étudie ces problèmes en
premier, avant toute discussion au Conseil de
sécurité.

Si les représentants de la Syrie et de l'Union
soviétique veulent bien présenter lèurs proposi­
tions comme amendements à la motion de l'Aus­
tralie, je pense que nous mettrons leurs proposi­
tions aux voix avant la résolution australienne.

M. GROMYKO (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): Les
deux propositions ne peuvent-elles pas être con­
sidérées comme distinctes?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais).: Certaine­
ment, c'est possible.

M. GROMYKO (Union des Répupliques so­
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): Je
proposerais, en ce cas, que vous considériez la
deuxième proposition comme un amendement à
la· première.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an­
glais): La délégation de la Pologne ne peut pas
voter en faveur de la motion de l'Australie.
J'approuve pleinement les arguments avancés
par le représentant de la Syrie; ce n'est ni le
moment ni le lieu de discuter tous les points im­
portants que le représentant de l'Australie a
soulevés.
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Je pense que le représentant des Etats-Unis a
analysé le problème de façon complète. Pour
l'instant, nous ne pouvons pas nous mettre à dis­
cuter du point de savoir si le Conseil de sécurité
s'est indûment arrogé le droit de faire des recom­
mandations. Nous sommes liés par le paragraphe
2 de l'Article 4 de la Charte, et le Conseil de
sécurité a le devoir, comme le droit, de présenter
une recommandation pour l'admission d'un nou­
veau Membre. Nous sommes liés par cette partie
de la Charte tant qu'elle n'aura pas été amendée
suivant la proc~duredéfinie au Chapitre XVIII.

En conclusion, je désire proposer formellement
que la demande de la Hongrie soit renvoyée au
Comité des demandes d'admission de nouveaux
Membres pour qu'il î'evoie la question et nous
présente un rapport. A mon avis, le fait que .le
Traité de paix avec la Hongrie n'a pas été rati­
fié et que la Hongrie ne satisfait pas actuellement
à toutes les conditions requises pour être admise
au sein des Nations Unies ne peut empêcher ce
Comité de revoir sa demande et de nous présenter
un rapport sur sa valeur actuelle.

Nous espérons que le Traité de paix aura été
ratifié avant que le rapport ne vienne en discus­
sion an Conseil, et que nous .pourrons prendre
une décision appropriée au sujet de cette de­
mande.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Un point d'ordre, Monsieur le Prési­
dent. J'estime qu'on ne peut voter sur la résolu...
tion et l'amendement en ce moment pour les
raisons suivantes: le Président nous a soumis
l'ordre du jour provisoire et nous a demandé si
nous avions des observations à formuler; lePrési­
dent a fait des observations; puis j'ai pris la
parole. L'ordre dU: jour n'a pas encore été adopté
et le Président n'a pas proclamé l'adoption. On
ne peut pas proposer une motion relative à une
question figurant à un ordre du jour qui n'a pas!
été adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ré­
ponse à l'observation du représentant de l'AiIstra- .
lie, je dois dire que je ne suis pas le seul à. blâmer
en l'occurrence puisque lui-même présenté une
résolution se rapportant au point en question.

Le colonel HOLiGSON (Au.stralie) (traduit de
l'anglais) : Non; ma résolution tendait à Ce qu'il
soit seulement pris· acte de la demande; elle
n'avaitpas trait à l'ordre du jour.

Le FRÉSIDENT (traduit de l'anglais): .Votre
résolution traite d'un point qui n'a pas été
adopté. Mais, après l'adoption de l'ordre du jour,
je mettrai d'abord votre résolution aux voix. J'ai
reçu un autre projet de résolution, soumis parla
délégation de la Syrie, que je vous lirai avant de
demander au Conseil de voter.

Colonel HODGSON (AustraIia): A point of
order, Mr. President. We submit that the reso­
lution and the amendment are quite out of order
for these reasons: the Chair put the provisional
agendu before us and asked whether there were
any observations; the Chair proceeded to make
observations; then 1 spoke. That agenda has not
yet been. adopted, and the Chair has not ruled
that it is adopted. One cannot submit a motion
dealing with a subject on an agenda which has
not been adopted.

We hope that the Treaty will have been rati­
fied before that review comes up here for
discussion, and that we shall be able to take an
appropriate decision 011 the application.

The PRESIDENT: In reply to the Australian
representative's observation, the Chair must say
that he is not the oilly sinuer in this respect,
because the Australian representative has sub­
mitted a resolution dealing with the item.

Colonel HODGSON (Australia):1 No, my re­
solution. was to thé effect that the application
should orny be noted; it did not involve the
agenda.

The PRESIDENT: Your resolution deals with
an item which has not been adopted. But, after
the adoption of the agenda, the Chair will ask
the Council to take a vote on your resolution
first.. 1 have received another draft resolution,
proposed by the Syrian delegation, which 1 shall
read before asking the Council to take a vote
onit.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): Sir Alexander CtillOGAN (Royaume-Uni) (tra-
Firstofall, 1 want to regularize my position by duit de l'anglais): Tout d'abord je désire me
saying that 1 am in favour of the adoption of mettre en règle en faisant savoir que je suis
the agenda. . favorable àl'arloptiori de l'ordre du jour.

1 think that the best and most regular pro- Je pense que la procédure la meilleure et la
d u1 .r 1 ' ••,. l" , d

~~isu~;~~at~~etoa:h~~~:::U:!!::~~~;~[:;:J I~;::;~~~ese~:~ari~~~ °bo~:éug:;é~~ :

1 believe that the analysi$ of the case has been
given fully by the repr~"1tativeof the United
States. At the moment, we cannat enter into a
discussion of whether or not the Security Couneil
has app~:optiated·ta itself the right of recom­
mendation. We are bound by Article 4, para­
graph 2, of the Charter, and it is the duty of the
Security Couneil, as well as its right, ta make a
recommendation for new membership. Until
that part of the Charter has been amended in
accordance with Chapter XVIII of the Charter,
we are bound by it.

III conclusion, 1 wi.s4 to move formally that
the application of Hungary he referred to the
Committee on Admission of New Members for
the purpose of reviewaùd report. 1 do not think
the fact that the Peace Treaty with Hungary has
not been ratified and that Hungary, at the mo­
ment, is not fully eligible for membership, can
prevent that Committee from reviewing the
application and reporting on the conditions
surrounding the application at the moment.. ,

....
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1 Voir les Résolutions adoptées par J'Assemblée géné­
rale pendant la seconde partie d'Il sa première session,
No 35 (1), page 61.

140. Demande d'admission au sein dé
l'Organisation des Nations Unies
présentée par la Hongrie

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vaiS
m.aintenant mettre aux voix la résolution de
l'Australie. Cette résolution est ainsi conçu~:

((Décide de prendre acte de la demande d'ad­
mission à l'Organisation des Nations Unies pré­
sentée par la Hongrie et d'en renvoyer l'examen
à une date appropriée~'

M. LOPEZ, (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Un point d'ordre· Monsieur le Président. Je ne
suis pas très au courant de notre règlement in·

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pense
que le moment est venu de mettre aux· voix
l'inscription du point 2 à l'ordre du jour de la
présente séance.

Le vote a lieu à main levée et l'inscription. du
point 2 à l'ordre du jour est adoptée par dix
voix cont1'e une. .

Votent pour:
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
France
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistes soviétiques
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique

Vote contre:
Australie

L'ordre du jour est adopté.

Mr.LoPEZ (Colombia): A point of order,
Mr.President. l'am not very fa.mififr with our
r,ùes o~. procedure, but it Reell1sto rné that, ac·

~ See Resolut'ions adopted by the General Assembly
during the second part of its first session, No. 35 (1),
page 61.

A vote was taken. by show of hands, and the
inclusion of item 2 in the agenda was adopted
by tenvotes ta one.

Votes for:·
Belgium
Brazil
China
Colombia
France
Poland·
Syria
Union of Soviet Socialist Republics
United~gdom
United States of America

Votes against:
Aust~a1ia

The agenda was adopted.

140. Applicaticm of Hungaryfor membèr..;
ship in the United Nation~

The PRESIDENT: 1 shall now put the Aus­
tralian· resolution -. to the vote. The. resolution
reads:

~tResol""edthatthe application of Hungary for
admission to the United Nations he, notedand
deferred for consideration until aIl appropriate
tim° "e.

There is on(~ other ~int 1 should like to make.
1 should :m~e to remind the Council that it, has
been te-quested by another resolution of the
General Assembly to reconsider the applications
of Ireland, Transjordan, Portugal, Albania, and
the Mongolian Peoplc's Republic.1

in rule 59. 1 am not sure that this Committee 1 l)article 59. Je ne suis pas stù' que ce Comité
would have te meet and examine this applica. doive se réunir et examiner cette demande immé­
tion immediately. Here we are at the end of watement. Nous sommes maintenant à la fin
April; there is time enough yet to consider the d'avril; il reste encore assez de temps pour exa­
application before it can be recommended-if miner la demande avant qu)e1le puisse être re­
it is td he recommend~d-to the General As· cOllunandée - si elle doit l'être - à l'Assemblée
sembly next September. générale, en septembre prochain.

It might also he weIl for the Committee es· Il pourrait être bon également que le Comité,
tablished under rule 59 to wait and see whether établi conformément à l'article 59, attendit de
it can obtain any guidance'from the General&;· voir s'il ne pourrait obtenir quelques directives
sembly and Council Committees which are con· des Commissions du Conseil et de l'.Assemblée
sirlering, or should consider, the rules governing générale qui sont en train d'étudier, ou doivent
the admission of new Members. êtudier, les règles s'appliquant à l)admission de

nouveaux Membres.

Il est un autre point sur lequel j'aimerais at­
tirer votte attenti9n. Je voudrais rappeler aux
membres du Conseil qu'une autre résolution de
l'Assemblée générale lui a demandé d'~aminer

à nouveau les demandes présentées par l'Irlande,.
la, Transjordanie, le Portugal, l'Albanie et la Ré­
pubUque populaire de Mongolie1•

DI~ l'avis de mon Gouvernement, on devrait
procéder à ce nouvel examen avant d'examiner
aucune nouvelle demande.

In the opinion of my Government, that re·
consideration should take place before the con­
sideration of any later application.

The PRESIDENT: 1 think it is time for the
Council to vote on the inclusion of item 2 in the
agenda of the present meeting.



cording to rule 33, the motion submitted by the
Polish representative should have precedence.

The PRESIDENT: The Chair rules that the
Australian resolution has priority because it was
submitted even before the meeting began. 1 shall
ask the Council to vote on it fust. '

Colonel HODGSON (Australia): Not before
the meeting began) but before the agenda was
adopted.

The PRESIDENT: We shalI now vote on the
Australian resolution.

A vote was taken by show of hands, and the
Australian resolution was rejected by nine votes
to one, witk one abstention.

Votes for:
, ,Aùstralia

Votes againsl:
BeIgium
Brazil
China
Colombia
France
Poland
Syria
Union of Soviet Soclalist RepubIics
United States of America

,Abstentions:
United Kingdom

The PRESIDENT: The Syrian deIegation has
submitted the following resolution:

ctRèsolved that the application of Hungary for
admission to membership in the United Nations
dated 22 April 1947 should be referred to the
Committee on Admission of New Members for
studying and reporting to the Security Couneil."

'Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soclalist Re­
publics): Would it not he good to add at the
end of the text the words "at the appropriate
time"?

The PRESIDENT: Yes, the words "at the appro­
priate time" will be \tdded.

We sh~ now vote on the Syrian resolution
as amended.

A vote was take1~ by show of hands, and, the
Syrian'resolution with the SO,viet arnendrnent was
adopted by ten votes to one.

Votes for:
BeIgium
Brazil
China
Colombia'
France
Poland
Syria
Union of Soviet Socialist Republics
United Kingdom ' ,
United States ôf America

Votes against:
Australia

tériéur, mais il me semble que, conformément à
l'article 33, la motion soumise par le représentant
<le la Pologne devrait passer en premier lieu.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): rai
décidé que la résolution de l'Australie avait
priorité parce qu'enea été soumise avant même
que la séance eût commencé. Je vais demander
au Conseil de voter sur cette résolution d'abord.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Pas avant le début de la séance, mais
avant l'adoption de l'qrdre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix la résolution de l'Australie.

Le vote a lieu à main levée et la résolution de
l'Australie est rejetée par neuf voix contre une"
avec une abstention.

Vote pour:
Australie

TTotent contre:
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
France
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistessoviétiques
Etats-Unis d'Amérique

S'abstient:
Royaume-Uni

Le PRÉSIDENT (t1'aduit de l'anglais): La
délégation de la Syrie a proposé la résolution
suivante: '

UDécideque la demande d'admîssionàl'Or­
ganisation des Nations Uni~ présentée par la
Hongrie le 22 aVlil 1947 doit être renvoy~e ,au
Comité des demandes d'admission pour étude et
rapport au Conseil de sécurité."

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Ne
serait-il pas bon d'ajouter à la fin du texte les
mots "en temJ?s opportun"?

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):', Oui,
. noUs ajouterons: "en temps opportun."

Je mets maintenant aux voix la résolution de
la Syrie, ainsi amendée.

Le vote a lieu à main levée et la résoltttion de
la Syrie, avec l'amendement soviétique, est
adoptée par dix voix contre une. -

Votent pour:
,Belgique
Brésil
Chine
C.:llombie
Etats-Unis d'Amérique
France
Pologne
Royaume-Uni
Syrie
Umon des Républiques socialistes seviétiques

Vote contre:
Australie



My main cClncern is that our Governments
shouldreceive a copy, and that the report should

·See dfflcial Records oftheSecurity Council. Second
Year, Special Supplement No. 1.

2 Ibid'-:"" _

-----
141. Rapport du Comité d'état-maior1.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant

de lever la séance, je voudrais informer les mem­
bres du Conseil que nous avons reçu le rapport
du Comité d'état-major, rapport attendu depuis
longtemps, non seulement par le Conseil, mais
aussi par le grand public. Ce rapport n'est ce­
pendant parvenu qu'aujourd'hui au Secrétariat
et n'est pas -traduit. C'est,;). ce qùe je crois
savoir, un rapport volumineux qui comprend
plus de. quatre-vingt-dix pages et l'étude en de­
mandera un certain temps.

Je désirerais connaître l'opinion du Consell en
ce qui concerne la publicité à donner à ce rap:­
port. Le Président du Comité d'état-major, dans
la lettre qu'il a adressée au Secrétaire général2

,

déclare: "Conformément à l'article 13 de son
règlement intérieur, le Comité d'état-major a
l'honneur d'infonner le Conseil de sécurité qu'il
n'att~che aucun caractère secret à ce rapport."

J'ai discuté officieusement de la. publicité à
donner au rapport avec plusieurs membres du
Conseil et tous sont d'avis que nous le communi­
quions à la presse pour publication dès que pos­
sible. Nous sommes aujourd'hui mercredi et le
Secrétariat a proposé de remettre le rapport à If!.
presse samedi, afin qu'il puisse paraître dans les
journaux de dimanche. J'aimerais ct:?nnaître
l'opinion des.membres du Conseil à ce sujet.

Le Secrétariat m'avise qu'il faudra pJrObable­
ment trois jouis pour traduire ce rapport en
français et dans les autres langues officielles et
assurer la distribution des traductions aux mem­
bres \:u..:. Conseil. TI' propose également -que des
exemplaires soient remis à la presse le même
jour, c'est-à-dire samedi.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je tiens à déclarer tout de suite que
mon Gouvernement désire que ce rapport fasse
l'objet d'une publicité complète et de débats
publics. C'est parfait.pourles membres prnna­
nents du Conseil: ils ont au Comité d!état-major
leurs représentants qui connaissent le contenu du
rapport, toutes les difficultés qu'il a soulevées et
tous les articles qui s'y- trouvent. Mais je parl~

maintenantau nom des membres non permanents
du Conseil de sécurité. .

Nos Gouvernements devraient certes avoir
connaissance du rapport avant la presse, où bien
nous devrions avoir la po~sibilité d'obtenir pour
nos Gouvernements les.textes avant publicatioll'
Et, à cet égard, Monsieur le Président, lorsque
vous déciderez de la date à laquelle ce rapport
sera examiné, j'espère que vous n'oublierez pas
que nous avons besoin de le communiquer à nos
Gouvernements - pour qu'ils nOus indiquent
leurs points de vué et nous communiquent leurs
instructions et leurs commentaires sur le contenu
du rapport _. avant d'être prêts à prendre part à
une discussion.

Ce qui m'importe surtout, c'est q~e nos
Gouvernements respectifs reçoivent un_ exem-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu­
ritç. Deuxième Année, Supplément Spécial No 1.
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not he issued to the Press straight away, before
our Governments have had a chance of seeing
it, or before we ourselves have had a chance of
seeing it.

The PRESIDENT: 1 am sure that the repre­
sentative of CQIQmbia, who will take <wer the
presidency Qf this Council tomorrow, will give
due consideration te the time required for the
non-permanent members to açquaint themselves
with the contents of the report.

Mr. AUSTIN (United States of America):
Mr. President, 1 am informed that the Military
Staff Committee has enough copies of this re­
port 50 it can supply them forthwith to the non­
permanent members of the Security Council,
;tnd that it is willing to do that.

The PRESIDENT: 1 shall ask the Assistant
Secretary-General to obtain a supply for circu­
lation among all the members of the Council
as saon as possible, so that copies may be
circulated among the members' before next
Saturday. As regards the time of release ta the
Press, 1 thidc. that the Council will have to make
the decision or insanet the Secretariat as to the
best possible time to effect the release.

Mr. AUSTIN (United States of America):
May 1 inquire of the represr..ntative of Australia
if henow has any objection to the arrangement
for telease to the Press on Saturday, for publica­
tion on Sunday?

Colonel HODGSON (Australia): No, sir.
1 .

The PRESIDENT: The Secretariat will be re-
• quested to release copies of the report to the

Pt:ess on Saturday, for publication on Sunday.

The meeting rose ai: 7 p.,"? .

plaire de ce rapport; celui-ci ne devrait pas être
communiqué directement à la presse avant que
nos Gouvernements et nous-mêmes ayons eu la
possibilité de le voir.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je suis
certain que le représentant de la Colombie, qui
assumera la présidence de ce Conseil à. partir de
demain, tiendra compte du temps qu'il convient
de laisser aux membres non permanents du Con­
seil pour leur permettre de prendre connaissance
du rapport.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique)- (traduit
de l'anglais): Monsieur le Président, on m'in­
forme que le Comité d'état-major possède assez
de copies du rapport pour en donner immédiate­
ment une à chacun des membres non permanents
du Conseil de sécurité; il est tout disposé à les
leur remettre.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je de­
manderai au Secrétaire général adjoint de mettre
à la disposition des membres du Conseil un cer­
tain nombre d'exemplaires dès que possible, afin
que tous puissent avoir le rapport avant samedi
prochain. En ce qlÙ concerne le moment auquel
le rapport sera communiqué à la presse, je pense
que le Conseil devra prendre la décision sur ce
point ou bien faire connaître au Secrétàriat le
moment qui lui paraît le plus indiqué.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Puis-je demander au représentant
de l'Australie s'il a maintenant quelque ob­
jection à ce que le rapport soit remis à la presse
samedi pour être publié dimanche?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): ~ )n, Monsieur.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) ~ Je de­
. manderai au Secrétariat de remettre des exem­
plaires du rapport à la presse sat.-nedi, pmu- qu'il
puisse être publié dimanche.

La séance est levée à 19 heures.
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